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Synthèse des mandats concernant la Clinique de Valère  

Voici notre prise de position concernant les mandats demandés par la Clinique de 

Valère : mandats attribués (Tableau 1), mandats discutés en attente de confirmation 

(Tableau 2), mandats demandés - en suspens ou non discutés (Tableau 3) et les 

mandats auxquels nous serions prêts à renoncer (Tableau 4) :  

Tableau 1 : Mandats attribués dans le rapport provisoire 

Soins de base 
Chirurgie CHI 

Attribués 

Médecin interne adulte APBPNA 

Système nerveux et 
organes sensoriels 

Oto-rhino-laryngologie HNO1 

Organes internes Urologie 
URO1 

URO1.1 

Appareil locomoteur Orthopédie 

BEW1 

BEW2 

BEW5 

BEW6 

BEW7 

Gynéco-obstétrique 
et nouveau-nés 

Gynécologie 
GYN1 

GYN2 

Tableau 2 : Mandats discutés lors de la séance du 4.07.2014 en attente de confirmation 

Soins de base Pédiatrie  PED 
Attestations de stages 
aux HUG (Annexe 5) 

Système nerveux et 
organes sensoriels 

ORL 

HNO1.1 
Infos complémentaires 
données SSP (Annexe 7) 

HNO1.2 

HNO1.3 

HNO2 
Collaboration formelle 
Médecine nucléaire 

Organes internes 

Endocrinologie END1 Concept d’urgence 

Gastroentérologie GAE1 
Infos complémentaires 
données SSP (Annexe 7) 

Chirurgie viscérale 

VIS1 Postulation maintenue 

VIS1.4 Centre primaire SMOB 

VIS1.5 
Demande de cas 
« non MHS » 

Urologie 

URO1.1.1 
Infos complémentaires 
données SSP (Annexe 7) 

URO1.1.3 Postulation maintenue 

URO1.1.6 En lieu et place de 
URO1.1.7 (erreur de 
notre part) 

Appareil locomoteur Orthopédie 

BEW3 Infos complémentaires 
données SSP (Annexe 7) BEW4 

BEW8 
Suites de traitement + 
Radiologie 
interventionnelle 

BEW10 
Infos complémentaires 
données SSP (Annexe 7) 

Annexe 1 
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Rhumatologie RHE1 
Infos complémentaires 

données SSP (Annexe 7) 

Autres Oncologie ONK1 

Confirmation 
engagement Dresse 
Michèle Stalder 
(Annexe 6) 

 
Pneumologie PNE1 Postulation maintenue 

Tableau 3 : Mandats demandés par la Clinique de Valère - en suspens et non discutés 

Organes internes Cœur KAR En cours Dépt. Santé 

Tableau 4 : Mandats auxquels la Clinique de Valère serait prête à renoncer 

Système nerveux et 
organes sensoriels 

Neurochirurgie 

NCH1 Actuellement, pas de 
neurochirurgien NCH2 

NCH3 Si obtention de BEW3 

Organes internes 

Gastro-entérologie GAE1.1 Collaboration HVS 

Chirurgie viscérale VIS1.5 MHS 

Vaisseaux 
GEF1 Confirmé 

ANG1 Confirmé 

Gynéco-obstétrique 
et nouveau-nés 

Gynécologie 
GYN1.3 

Collaboration HVS 
GYN1.4 

 

 

Points de discussions sur certains mandats 

Nous n’allons pas revenir sur les mandats attribués. En revanche, nous 

souhaitons préciser certains points des mandats en attente de confirmation ou 

non discutés.  

 Chirurgie viscérale  

La Clinique de Valère effectue régulièrement des interventions relevant de la 

chirurgie viscérale. Elle demande que ce mandat lui soit confirmé en totalité à 

l’exception des domaines qui font partie de la chirurgie viscérale hautement 

spécialisée. «  Rien de moins et rien de plus ! » 

Les prestations concernant ce domaine médical spécialisé ont été réparties par le 

groupeur Zurichois, presque arbitrairement nous semble-t-il, dans 3 types de 

mandats différents : PB, PBP et VIS. Il est  très difficile sur le plan médical de 

comprendre pourquoi par exemple la chirurgie de l’intestin grêle se trouve dans le 

PB Programmé, alors que la chirurgie colique est listée dans le PB. L’un des 

argumentaires avancé dans le rapport du Service de la santé publique (p.12/59 – 

Rapport provisoire SSP Avril 2014) est de dire que les prestations réunies dans le 

paquet de base, s’y retrouvent parce qu’elles regroupent les pathologies pour 

lesquelles les patients se présentent le plus souvent en urgence.  

Ainsi la chirurgie grêle fréquente en urgence se trouve dans PB programmé, la 

chirurgie colique quant à elle faisant le plus souvent l’objet d’une chirurgie différée 

(programmée) se retrouve dans le paquet de base. On ne retrouve ni l’une ni 
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l’autre dans le mandat spécialisé de la chirurgie viscérale (VIS1). La chirurgie 

gastrique (gastrectomie totale ou partielle) est incluse dans VIS1, à l’exception de 

la chirurgie bariatrique dans VIS1.4. 

Nous répétons encore une fois, et particulièrement pour la chirurgie viscérale, qu’il 

y a une vraie incohérence médicale dans ce regroupement qui doit être révisé au 

niveau du SPLG.   

La Clinique de Valère maintient sa demande de mandat VIS1 in toto et demande 

l’octroi de certaines prestations du PB appartenant dans une logique médicale au 

mandat VIS1, ainsi que VIS1.5 (Intervention sur le bas rectum) ne relevant pas 

de la MHS.  

Codes CHOP du paquet de base (PB) demandés :  

Catalogue  Code Libellés  

CHOP Z39.27.10 Fistule artério-veineuse pour hémodialyse 

CHOP Z39.31 Suture d'artère 

CHOP Z39.31.0 Détail de la sous-catégorie 39.31 

CHOP Z39.31.11 Suture d'artère intracrânienne 

CHOP Z39.31.19 Suture d'artère de la tête et du cou, autre 

CHOP Z39.31.21 Suture de l'artère axillaire 

CHOP Z39.31.22 Suture de l'artère brachiale 

CHOP Z39.31.29 Suture d'artère du bras, autre 

CHOP Z39.31.30 Suture d'artère de l'avant-bras 

CHOP Z39.31.40 Suture d'artère de la main 

CHOP Z39.31.50 Suture d'artère du membre inférieur 

CHOP Z39.31.61 Suture de l'aorte thoracique 

CHOP Z39.31.62 Suture de l'aorte abdominale 

CHOP Z39.31.69 Suture de l'aorte, autre 

CHOP Z39.31.71 Suture de l'artère pulmonaire 

CHOP Z39.31.72 Suture du tronc brachiocéphalique 

CHOP Z39.31.73 Suture de l'artère sous-clavière 

CHOP Z39.31.79 Suture d'artères thoraciques, autre 

CHOP Z39.31.81 Suture du tronc coeliaque 

CHOP Z39.31.82 Suture de l'artère gastrique 

CHOP Z39.31.83 Suture de l'artère hépatique 

CHOP Z39.31.84 Suture de l'artère splénique 

CHOP Z39.31.85 Suture de l'artère rénale 

CHOP Z39.31.86 Suture de l'artère mésentérique 

CHOP Z39.31.87 Suture de l'artère lombaire 

CHOP Z39.31.88 Suture de l'artère iliaque 

CHOP Z39.31.89 Suture d'artères abdominales, autre 

CHOP Z39.31.99 Suture d'artère, autre 

CHOP Z39.32 Suture de veine 

CHOP Z39.32.0 Détail de la sous-catégorie 39.32 
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CHOP Z39.32.11 Suture de veine intracrânienne 

CHOP Z39.32.19 Suture de veine de la tête et du cou, autre 

CHOP Z39.32.31 Suture de la veine cave supérieure 

CHOP Z39.32.32 Suture de la veine brachiocéphalique 

CHOP Z39.32.39 Suture de veine thoracique, autre 

CHOP Z39.32.41 Suture de la veine cave inférieure 

CHOP Z39.32.42 Suture des veines iliaques commune et interne 

CHOP Z39.32.49 Suture de veine abdominale, autre 

CHOP Z39.32.99 Suture de veine, autre 

CHOP Z40.9 Autres opérations de structures lymphatiques 

CHOP Z40.9X Autres opérations de structures lymphatiques 

CHOP Z40.9X.0 Détail de la sous-catégorie 40.9X 

CHOP Z40.9X.10 Anastomose pour résorption de lymphoedème 

CHOP Z40.9X.20 Incision de lymphocèle 

CHOP Z40.9X.30 Drainage de lymphoedème 

CHOP Z40.9X.40 Ponction percutanée d'une lymphocèle à fin thérapeutique 

CHOP Z44.15 Biopsie ouverte de l'estomac 

CHOP Z44.19 Autres techniques diagnostiques concernant l'estomac 

CHOP Z44.19.0 Détail de la sous-catégorie 44.19 

CHOP Z44.19.10 Chromoendoscopie de l'estomac 

CHOP Z44.19.20 Endoscopie de l'estomac par endomicroscopie laser 

CHOP Z44.19.99 Autres techniques diagnostiques concernant l'estomac, autre 

CHOP Z44.22 Dilatation endoscopique du pylore 

CHOP Z44.32 Gastrojéjunostomie percutanée [endoscopique] 

CHOP Z44.41 Suture d'ulcère gastrique 

CHOP Z45.7 Excision partielle du gros intestin 

CHOP Z45.71 Résection segmentaire multiple du gros intestin 

CHOP Z45.72 Exérèse du caecum 

CHOP Z45.73 Hémicolectomie droite 

CHOP Z45.74 Exérèse du côlon transverse 

CHOP Z45.75 Hémicolectomie gauche 

CHOP Z45.76 Sigmoïdectomie 

CHOP Z45.79 Autre excision partielle du gros intestin 

CHOP Z45.79.0 Détail de la sous-catégorie 45.79 

CHOP Z45.79.10 Colectomie partielle segmentaire 

CHOP Z45.79.11 Colectomie partielle multisegmentaire 

CHOP Z45.79.12 Colectomie subtotale 

CHOP Z45.79.20 Sigmoïdectomie étendue 

CHOP Z45.79.21 Hémicolectomie étendue, gauche et droite 

CHOP Z45.79.22 Colectomie subtotale étendue 

CHOP Z45.79.29 Autre colectomie partielle étendue 

CHOP Z45.79.99 Autre excision partielle du gros intestin, autre 

CHOP Z48 Opérations du rectum, du rectosigmoïde et du tissu périrectal 
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CHOP Z48.2 Techniques diagnostiques concernant le rectum, le 
rectosigmoïde et le tissu périrectal 

CHOP Z48.21 Rectosigmoïdoscopie transabdominale 

CHOP Z48.29 Autres techniques diagnostiques concernant le rectum, le 
rectosigmoïde et le tissu périrectal 

CHOP Z48.29.0 Détail de la sous-catégorie 48.29 

CHOP Z48.29.10 Chromoendoscopie du rectum, du rectosigmoïde et du tissu 
périrectal 

CHOP Z48.29.20 Endoscopie du rectosigmoïde et du tissu périrectal par 
endomicroscopie laser 

CHOP Z48.29.99 Autres techniques diagnostiques concernant le rectum, le 
rectosigmoïde et le tissu périrectal, autre 

 

 Dans le domaine du cœur (Cardiologie et cardiologie interventionnelle) 

KAR1, KAR1.1, KAR1.1.1, KAR1.2 et KAR1.3 : Le Département de la Santé n’a pas 

souhaité aborder ce thème lors de la séance du 4.07.2014, mais les réflexions 

sont en cours au niveau du Département de la Santé. Ci-joint, un tableau 

récapitulatif des recommandations du Groupe de Travail Cardiologie 

Interventionnelle et Syndrome Coronarien Aigu et de la Société Suisse de 

Cardiologie, adoptées par la Société Suisse de Cardiologie le 24.01.2014 (Annexe 

4). 

 En urologie 

URO1.1.3 (Chirurgie complexe des reins - néphrectomie pour tumeur et résection 

partielle du rein) : Dans la chirurgie du rein il existe de nombreux cas où une 

résection partielle du rein ne relève pas d’une chirurgie complexe du rein. 

Cependant ces résections partielles sont attribuées au mandat URO1.1.3 

(chirurgie complexe du rein) avec pour exigence des soins intensifs de niveau 2, 

ce qui ne concerne, à nouveau, que peu de cas liés à cette chirurgie. Si par le 

mandat URO1.1, la Clinique de Valère a l’expertise pour pratiquer une 

néphrectomie totale, elle doit pouvoir pratiquer une néphrectomie partielle de 

sorte à pouvoir préserver du tissu rénal. Garants de la sécurité du patient et par 

une juste évaluation (critères objectifs) des risques post opératoires, notamment 

hémorragiques ou de défaillance rénale, les Chirurgiens décident de réaliser ou de 

ne pas réaliser ce geste à la Clinique de Valère mais à l’Hôpital du Valais 

(collaboration à formaliser). 

Postulation pour URO1.1.6 à la place de URO1.1.7 : La Clinique de Valère dispose 

à la fois des compétences chirurgicales (Dr P. Fallet et Dresse N. Combaz) et des 

infrastructures pour réaliser ces gestes. Ces cas, au niveau des projections 

futures, sont rares, mais ils doivent pouvoir être réalisés au moment opportun sur 

décision d’un Chirurgien compétent. Une de nos Chirurgiennes gynécologues s’est 

spécialisée en urodynamique et, à ce titre, est amenée à intervenir 

particulièrement dans ce domaine uro-gynécologique.  
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La postulation URO1.1.7 était une erreur de notre part. 

 En pneumologie 

PNE1 : Les pneumologues de la Clinique de Valère réalisent quelques 50 

bronchoscopies par année. Ce mandat devrait être considéré comme GAE1 ou 

END1. 

Pour les mandats auxquels la Clinique de Valère serait prête à renoncer :  

 En neurochirurgie 

NCH1, NCH2 et NCH3 : Après analyse de ce nouveau découpage de ce groupe 

SPLG, il apparait que les interventions des nerfs périphériques de NCH31 se 

retrouvent dans BEW3.  

Comme discuté lors des séances, actuellement aucun neurochirurgien ne réalise 

de chirurgie spinale (NCH2) à la Clinique de Valère. Le Dr Olivier Moret 

(orthopédiste) a réalisé pendant de nombreuses années des interventions lourdes 

sur le rachis cervico-dorso-lombaire (BEW8) en association avec un confrère 

neurochirurgien. Actuellement, il assure le suivi des patients déjà opérés et doit 

quelque fois pratiquer l’ablation du matériel d’ostéosynthèse. Par ailleurs, il 

développe actuellement une nouvelle technique qui implique, par la mise en place 

d’un dispositif entre les apophyses épineuses, le traitement minimalement invasif 

de ce type de patient. Dans un futur proche, ces interventions seront réalisées soit 

par les orthopédistes soit par les radiologues interventionnels en ambulatoire. 

Sans recul pour l’instant, il est souhaitable que ces patients puissent être 

hospitalisés. Ainsi, la Clinique de Valère souhaite obtenir le mandat BEW8 par 

rapport au suivi des patients opérés antérieurement (Z81.3 et sous-catégories) et 

pour le développement de cette nouvelle technologie (code Z84.80 et sous-

catégories). 

 En gastro-entérologie spécialisée 

GAE1.1 : En ce qui concerne la gastroentérologie spécialisée, ce mandat devrait 

être discuté dans le cadre d’une collaboration avec l’Hôpital du Valais. Pour 

l’instant, pas de spécialiste intéressé à cette pratique. 

 Chirurgie viscérale 

VIS1.5 (Interventions sur le bas rectum) : Dans ce mandat nous notons un 

amalgame de cas relevant et ne relevant pas de MHS. Tout dépend du tiers du 

rectum concerné. La Clinique de Valère, historiquement, a pratiqué 4 cas en 2012 

et 4 en 2013. Donc, nous prétendons aux prestations de ce mandat, à l’exclusion 

de celles relevant de la MHS.  

                                                             
1 En réponse au mail de Mme Fleury-Troillet du 4 août 2014, nous ne désirons pas postuler pour de nouvelles 

prestations (indiquées en jaune dans la colonne « Sigle »), à l’exception de NCH3 si nous n’obtenons pas BEW3 
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 Pour les vaisseaux 

GEF1 et ANG1 : Lors de la séance du 4.7.2014, nous avons évoqué la possibilité 

de renoncer à ce mandat et nous confirmons notre volonté de collaborer avec le 

centre spécialisé de l’Hôpital du Valais. 

 En gynécologie 

GYN1.3 et GYN1.4 : Nos Chirurgiens gynécologues confirment que les prestations 

pouvant être réalisées à la Clinique de Valère par l’obtention des mandats GYN1 et 

GYN2, correspondent à leur pratique quotidienne. Cependant, une exérèse 

radicale ganglionnaire, nécessaire pour certains cas oncologiques, ne se trouve 

que dans GYN1.4. Il conviendra de pouvoir traiter ces cas en collaboration avec le 

service de gynécologie de l’Hôpital du Valais. Dans ce sens, nous serions prêts à 

renoncer à GYN1.3 et GYN1.4. 
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Concept des urgences internes et système de garde à la Clinique 

de Valère 

Selon demande du Département de la Santé, nous exposons ici le concept des urgences 

et le système de garde qui définissent les conditions à remplir pour obtenir le paquet de 

base adapté aux conditions de la Clinique de Valère et du Valais.  

Remarque : la Clinique de Valère est à 3 minutes de l’Hôpital de Sion en ambulance 

médicalisée. 

Concept de prise en charge des urgences à la Clinique de Valère 

Les Médecins/Chirurgiens ont la possibilité d’hospitaliser leurs patients en urgence 

24h/24 et 365 jours/an, ce qui correspond au paquet de base.  La Clinique de Valère est 

organisée afin d’offrir ce service aux patients, dont elle assume la prise en charge. Elle 

permet non seulement de répondre aux situations d’urgences chirurgicales et médicales 

pour les patients hospitalisés mais également pour des ré-interventions nécessaires, par 

exemple pour des patients ayant bénéficié d'interventions en ambulatoire, ou admettre 

des patients par transfert secondaire depuis les urgences de l’Hôpital du Valais ou 

d’autres structures ou à la demande de cabinets médicaux. 

La Clinique de Valère remplit tous les critères nécessaires au paquet de base à 

l’exception d’un service d’urgence primaire dont nous rappelons que pour le Valais 

Central seul l’Hôpital du Valais a le mandat. 

Voici les infrastructures dont dispose la Clinique de Valère : 

• Bloc opératoire accessible 365 jours/an, 24h/24 

• Ré-hospitalisation et ré-opération du patient 24h/24 et 7j/7 

• Accès en urgence aux Médecins ayant effectué le geste 24h/24 et 7j/7 

• Examens radiologiques 24h/24, en particulier CT-Scanner abdominal (Centre de 

Radiologie interne) 

• Réalisation des examens de laboratoires 24h/24 (Laboratoire interne : 

hématologie- chimie-gazométrie-transfusion) 

• Unité de surveillance niveau 1 (365 jours/an, 24h/24) + possibilité de 

ventilation artificielle des patients de quelques heures si nécessaire 

• Personnel formé en réanimation (75% de tout le personnel formé) 

• Contrôle et suivi du patient ambulatoire en post-opératoire 

Afin d’intégrer et d’optimiser la prise en charge des patients, nous souhaitons pouvoir 

formaliser toutes collaborations utiles entre l’Hôpital du Valais et la Clinique de Valère 

pour les Urgences primaires et les Soins Intensifs. A cet effet, un projet de convention de 

collaboration a été proposé à l’Hôpital du Valais, convention que nous désirons signer 

dans les plus brefs délais. 

  

Annexe 2 
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Réponses aux exigences du paquet de base (PB) : 

Paquet de base (PB) PB « adapté » CdV et au Valais Compléments 

Concerne les groupes de 
prestations pour lesquels un 

fort pourcentage de patients 
sont admis en urgence, donc 

il faut un service d’urgence 
adéquat et une offre 

étendue de soins de base. 
Seul moyen de garantir que 

ces patients bénéficieront 
d’un diagnostic complet et 

recevront le premier 
traitement dans les temps  

Est-il possible de nuancer les critères 
comme pour l’Hôpital de Sierre ?  

Cf page 37/59 du rapport provisoire « Il a 
un service d’urgences et un bloc ouverts 

uniquement la journée jusqu’à 17 heures 
ainsi qu’une unité de surveillance (niveau 

1) lui permettant d’offrir certaines 
prestations spécialisées programmées. » 

  
(Urgences plus ou moins électives) 

 
 

 
 

 

 
L’ouverture de la CdV 

24h/24 nous permet 
d’offrir certaines 

prestations spécialisées 
programmées. 

 
Pour être admis à la CdV, 

chaque patient doit avoir 
un Médecin/Chirurgien 

référent. 
 

Chaque Chirurgien est 
responsable de ses 

patients.  
 

Réadmission/réopération 
CdV 24h/24 

 
 

C
r
it

è
re

s
 

Service médical 

dirigé par un 
spécialiste de 

Médecine interne  

Dr Jean-Michel Cereda, répondant de 

Médecine interne  

Pas de service spécifique 

de Médecine interne, 
mais plusieurs Médecins 

internistes spécialisés 
(ex : Cardiologie, 

Gastro-entérologie, 
pneumologie, 

oncologie,…) 
 

Service chirurgical 
dirigé par un 

Chirurgien 

Dr Nicolas Riand, président du Collège des 
Médecins 

 

Chaque Chirurgien est 
responsable de son 

patient 
 

Anesthésie Garde 24h/24 Médecin + infirmier 

anesthésiste 
 

Service des urgences 

de niveau 1 

A adapter selon la demande. Collaboration 

existante depuis des années qui sera 

formalisée avec l’HVS. 
 

Urgences 24h/24 patient 

CDV 

 

Unité de soins 

intensifs de niveau 1 

Unité de surveillance niveau 1 mobilisable 

24h/24 
 

  

Ouverture des blocs 
opératoires 365 

jours/an, 24h/24 
 

Piquet mobilisable en 30’ 
Ouverture 24h/24, 365 jours/an 
 

Instrumentistes/TSO + 
Aide de salle d’opération 

Radiologie 365 

jours/an, 24h/24 

Rx conventionnelle, CT-Scanner et Ultrasons Technicien en Radiologie 

Médicale + Médecin 
radiologue 

 

Infectiologie et soins 

psychiatriques en 

coopération 

- Infectiologie : collaboration existante depuis 

des années avec l’ICHV qui sera formalisée 

dans les plus brefs délais.  
 

- Soins psychiatriques : la collaboration sera 

établie avec l’HVS dans le cadre des services 
des urgences de niveau 1. 

 

 

 

 
Psychiatre : groupe 

bariatrie 

Soins palliatifs de 
base 

Nous nous engageons à formaliser la 
collaboration existante avec l’HVS. 
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Système de garde 

La Clinique de Valère ne dispose pas de mandats pour les soins d’urgence, toutefois les 

patients pris en charge peuvent être réadmis/réopérés si nécessaire. Voir tableau ci-

dessous : modalités d’intervention de l’équipe de garde et des ressources disponibles. 

Situation actuelle 

Quand ? Délais Qui ? Remarques 

Equipe de 

réanimation 

7h à 19h - 5j/7 

Médecin Anesthésiste (777) 

Infirmier Anesthésiste (778) 

Sur place 

Système d’alarme-cœur* 

Matériel à disposition 

Personnel formé 

Equipe de piquet 

24h/24 - 7j/7 

À 30 min. 

 

Médecin Anesthésiste 

Infirmier Anesthésiste 

Infirmier Instrumentiste/TSO 

Aide de salle d’opération 

Présence sur place si 

nécessaire 

 

Unité de 

surveillance 

niveau 1 

Infirmier formé aux soins continus En cas de besoin, l’unité 

est opérationnelle 24h/24 

et 7j/7 

30-60 min. Chirurgien/Médecin  

30 min. Technicien en Radiologie Médicale Rx conventionnelle / US, 

CT-Scanner 

Réseau PACS accessible 

24h/24 Laborantine Examens : chimie, 

hématologie, coagulation, 

gazométrie, transfusion 

24h/24 – 7j/7 Cadre de piquet (Direction) Renforts en personnel / 

Unité de surveillance 

niveau 1 

Equipe de soins 

 

Effectifs minimaux de sécurité 

présents (40 lits d’hospitalisation) 

Jour : 6 infirmières + 6 ASSC 

Nuit : 3 infirmières + 1 à 2 ASSC +  

1 infirmière de piquet 

 

Personnel de l’unité de surveillance 

niveau 1 mobilisable 24h/24 

Sans compter les cadres et 

étudiants/apprentis. 

 

 

 

* Chaque étage est équipé de boutons poussoirs (alarme-cœur) qui activent une alarme spéciale 

sonore et visuelle « réanimation » et qui sont reliés aux téléphones du team REA composé d’un 

Médecin Anesthésiste et d’une Infirmière Anesthésiste. Le team REA peut aussi être appelé par les 

numéros de téléphones spéciaux 777 et 778 de l’équipe de garde. 
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 Exemple de liste quotidienne des équipes de garde, à disposition de tous les secteurs :  
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Unité de surveillance niveau 1 à la Clinique de Valère 
 

Exigence unité de surveillance (niveau 1) Clinique de Valère 
 

Une unité de 
surveillance 

(selon SI Niveau1) 
est obligatoire pour: 

 La surveillance post-opératoire des patients (en premier 
lieu les interventions programmées) 

Oui 

 La prise en charge des patients des urgences (PB) 
 Oui (Adapté) 

 La prise en charge des patients d'une unité de soins 
 Oui 

 

Base:  1. En cas de besoin, l’unité doit être opérationnelle 24h/24 

et 7j/7. Oui 

2. L’hôpital dispose d’une convention de coopération avec 
un hôpital disposant des soins intensifs de niveau 2 

pour les transferts immédiats de patients. 

Nous nous engageons à signer 
dans les plus brefs délais une 

convention de collaboration. 
 

3. L’hôpital ne traite que les cas ASA I – II ou des cas 

stables ASA III (pas de patients à risque). Oui 

4. La nécessité d'une surveillance fréquente et / ou d’un 
soutien respiratoire après l'intervention n'est pas 

prévisible avant l’opération. 

Oui 
 Soins et surveillances, Feuille 

spécifique d’ordres médicaux, BIPAP, 
Respirateur de soins intensifs 

 

Personnel 
spécialisé: 

5. La responsabilité des soins incombe à l'anesthésiste en 
collaboration avec d'autres disciplines spécialisées 

(chirurgie, médecine). Cela concerne la sécurité des 
patients pour les interventions programmées ainsi que 

la prise en charge des patients venant des urgences ou 
d’une unité de soins en considérant l'état de santé du 

patient et de l'infrastructure de l'hôpital. 

Oui 

6. Le responsable médical doit s’assurer que, pendant les 

heures de service, un médecin avec expérience 
(minimum 2 ans comme anesthésiste ou 6 mois en 
soins intensifs) est disponible à l’interne en moins de 5 

minutes. 

Oui 
 Cf. Liste Médecins FMH en Anesthésie 

et soins intensifs (dossier réponse à 
l’appel d’offres) 

7. Un représentant médical de la discipline principale 

(respectivement l’opérateur, en cas de transfert de 
l’unité des soins) qui a transférée le patient dans l’unité 

de surveillance doit en tout temps être accessible et 
l'intervention doit être possible au maximum en une 
heure. 

Oui 

8. Les soignants disposent d’une année d’expérience en 
salle de réveil, en soins intensifs, en anesthésie ou en 

urgence. 

Oui 

 

L’hôpital remplit les 
exigences suivantes 

(en s’inspirant des 
directives IMC): 

9. Les examens de radiologie conventionnelle sont 
disponibles 24h/24. 
 

Oui 
 En particulier CT-Scanner abdominal 

(Centre de radiologie interne)  

10. Des examens en laboratoire comme la chimie, 

hématologie, coagulation sanguine et médecine de 
transfusion, analyses des gaz sanguins, sont disponibles 
24h/24. 
 

Oui 
 Labo interne: hématologie- chimie-

gazométrie-transfusion 

11. L’unité dispose d'un nombre suffisant d'appareils et de 

systèmes de surveillance : surveillance permanente de 
l’ECG, de la pression artérielle et veineuse invasive et 
de l’oxymétrie pulsée. 
 

Oui 

12. L’unité dispose d’un électrocardiogramme à 12 

dérivations, d’un défibrillateur-stimulateur cardiaque 
externe, de pompes à perfusion et pousses-seringue, du 
matériel d'intubation et respirateurs. 
 

Oui 

13. Les mesures d'urgences médicales (réanimation, 

intubation, insertion de cathéters artériels et centraux, 
drainages thoraciques etc.) peuvent être exécutées en 
tout temps. 
 

Oui 

14. Le monitoring (selon le standard SGAR) est garanti. 
 

Oui 

15. Surveillance centrale avec contact visuel avec tous les 
patients (> à 4 places p.ex. monitoring). 
 

Oui 

16. Au minimum 2 raccords d'oxygène (pas par lit), en cas 

de besoin de raccords supplémentaires mobiles par lit. 
 

Oui 

17. Au minimum 2 raccords mobiles de prises de vide. 
 

Oui 

18. L’unité de surveillance est une unité en soi. 
 

Oui 
 

Concept zurichois – Rapport provisoire planification hospitalière 2015 – Soins somatiques aigus 

(Tableau 4 – page 5/32). Traduction reçue par le SSP. 

Annexe 3 
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Recommandations du Groupe de Travail Cardiologie 
Interventionnelle et Syndrome Coronarien Aigu et de la Société 
Suisse de Cardiologie et statut de la Clinique de Valère  
 
Thèmes Critères Clinique de Valère 

Information du 
patient  

Pour toute PCI Personnel soignant 
Médecin envoyeur 

Consentement  Écrit  Oui 

Radioprotection  Personne certifiée responsable  pour la 
radioprotection selon recommandations 
Suisse/Européennes  

Dr C. Imsand 

Guidelines internes écrits 
Données minimum incluent : 

o Mesures ; 
o Comptes rendus des temps de 

fluoroscopie et des DAP (Dose Area 
Product Gyxcm2). 

Oui 
 
Oui 
Oui 
 

Contrôle qualité et 
audit avec collectes 
de données  

Mise en place d’une base de données locale et 
participation de tous les centres à une base de 
données nationale sur les procédures 
interventionnelles et la mortalité intra-
hospitalière avec la publication des données sur 
le website (www.ptca.ch) 

Oui 

Opérateurs  Avoir terminé sa formation de cardiologie selon 
les guidelines suisse/européens  avec la 
validation de l’examen final   

Dr C. Imsand  
Dr P. Hildbrand 

Nombre minimal de procédures par opérateur 50  Dr C.Imsand :  
182 poses de stent 
Dr P. Hildebrand : 
90 poses de stent 

Recommandations 
institutionnelles  

Un site de soins intermédiaires ou soins intensifs Oui 

Une collaboration formelle avec un centre 
tertiaire  

Hôpital du Valais 

Accréditation officielle du SSC et du groupe de 
travail  

Oui  

Soins 
intermédiaires ou 
intensifs  

Expertise en : 
o ACLS (advanced cardiac life support); 
o Pacemaker percutané temporaire ; 
o Intubation urgente ; 
o Monitoring continu ECG ; 
o Monitoring continu non invasive BP ; 
o Monitoring continu de la  SO2  

 
En l’absence d’unité de soins intensifs :  

o Le savoir-faire nécessaire à une 
ventilation mécanique de quelques 
heures doit être disponible ; 

o Une collaboration formelle avec un 
centre tertiaire doit être établie pour un 
transfert immédiat dans les cas ou des 
soins intensifs sont requis. 

 
Oui + anesthésistes 
2 appareils 
Oui 
Oui 
Oui 
Oui 
 
 
Oui (Hamilton G5) 
 
 
Oui. Nous nous 
engageons à signer 
dans les plus brefs 
délais une 
convention de 
collaboration. 

 

Joint Position Paper of the Swiss Working Group of Interventional Cardiology and Acute Coronary 

Syndrome and the Swiss Society of Cardiology – Institutional and operator recommandations for 

percutaneous coronary interventions. Recommandations adoptées par la Société Suisse de 

Cardiologie le 24.01.2014. 
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Attestations de stages des Médecins Anesthésistes en pédiatrie 

aux HUG 
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Confirmation du contrat de collaboration avec Mme la Dresse 

Michèle Stalder, oncologue 
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Mail du 10 juillet 2014 suite aux séances du 4 juillet 2014 
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Communiqué de presse du 7 août 2014 : Hôpital du Valais – 

Clinique de Valère – Société médicale du Valais  
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De :                          Jean-Marc Zumwald <jmzumwald@cic-groupesante.ch>
À :                             "santepublique@admin.vs.ch" <santepublique@admin.vs.ch>
CC :                          "Victor Fournier (victor.fournier@admin.vs.ch)" <victor.fournier@admin.v...
Date :                       31.07.2014 14:52
Objet :                      Prise de position de la clinique CIC Valais sur le rapport de la planification hospitalière 2015 - soins aigus
Pièces jointes :        image002.jpg; LET EWK Consultation rapports et liste fr_version def.pdf; Planification hospitalière 2015: 
compléments d'informations

Madame la Conseillère d’Etat,
Comme cela est prévu dans votre courrier du 5 juin dernier (cf. fichier joint), nous vous transmettons par messagerie la prise de 
position de la clinique CIC Valais sur le rapport de la planification hospitalière du Valais 2015 des soins aigus.
En préambule, nous tenons à vous remercier très sincèrement de la confiance témoignée à la clinique CIC Valais et je vous prie de 
croire que nous entendons participer de manière active à la couverture des besoins de la population valaisanne, respectivement à 
collaborer étroitement avec l’hôpital du Valais chaque fois que cela est possible.
Notre pise de position est semblable à celle que nous avons déjà transmise le 29 juillet à M. Fournier, Chef de Service et Mme 
Fleury, Cheffe de la section hôpitaux, et qui nous lisent en copie, et que je joins au présent courriel.
Exigences remplies (selon rapport p.44)
Selon votre tableau de la p. 44 nous remplissons les exigences d’ophtalmologie, d’urologie (URO 1.1), d’orthopédie (BEW1 à 
BEW7) et de gynécologie (GYN1). Par contre nous ne remplissons pas les exigences au niveau de l’ORL car nous n’avons pas le 
spécialiste, alors que BEW8 ne l’est pas car nous n’avons pas de coopération avec un centre de réadaptation (RHE1).
Ce tableau vous a conduit à dire que nous pourrions obtenir des mandats de prestations pour :

-          paquet de base programmé en chirurgie

-          pour les prestations spécialisées : BEW1 ; BEW2 ; BEW5 ; BEW6 et BEW7
Au niveau des exigences que nous remplissons, les spécialités suivantes ont pourtant été écartées pour des raisons de 
centralisation : AUG1, URO1.1, GYN1  ainsi que BEW3 et BEW4.
Mais avant de parler de notre prise de position officielle, permettez-nous de vous rappeler le concept des cliniques CIC. L’idée est 
d’amener en plus des compétences habituelles, des compétences médicales spécifiques, telle que la prothèse de hanche par la 
voie minimale invasive du Dr. Maire, dans les régions périphériques afin de permettre un accès à ce type de spécialité à la 
population locale, indépendamment de leur couverture d’assurance (pour rappel plus du 90% de notre patientèle n’a que 
l’assurance obligatoire de soins).
Notre prise de position concernant le rapport est la suivante :

-          nous sommes d’accord de renoncer à AUG1, URO1.1, GYN1

-          nous souhaitons que vous revoyez votre position concernant BEW3, BEW4 et BEW8
Nos arguments :

-          BEW3 : le Dr. Rossillon, spécialiste en chirurgie reconstructive et chirurgie de la main a une longue expérience dans le 
domaine de la main, tout comme le Dr. Maire. Nous avons bien compris votre argument de dire que cette chirurgie est 
essentiellement ambulatoire ; néanmoins étant donné que nous remplissons les exigences, nous souhaiterions pouvoir l’exercer.

-          BEW4 (épaule) : depuis le  1er juin, le Dr. Diederichs, spécialiste reconnu en Valais (médecin notamment du FC Sion), a 
quitté l’hôpital du Valais pour nous rejoindre à 100%. Le fait de bénéficier de cette compétence spécifique nous encourage à vous 
demander de revoir votre position. Là également, comme nous remplissons les exigences, nous souhaiterions pouvoir l’exercer.

-          BEW8 (chirurgie du dos ou chirurgie spinale) : nous n’avons pas obtenu ce mandat car nous n’avions pas de coopération en 
réadaptation. Comme vous pouvez le voir dans le courriel attaché, nous sommes en discussion avec deux centres de réadaptation 
pour conclure un tel accord. C’est la raison pour laquelle nous souhaiterions que vous revoyez votre position quant à la réponse 
négative du BEW 8. En effet, nous sommes ouverts à une très étroite collaboration avec l’Hôpital du Valais afin de mettre en place 
un centre de compétences de chirurgie spinale pour la population valaisanne. Ceci nous amène à vous dire que de manière 
générale, nous sommes ouverts à renforcer les collaborations avec l’hôpital du Valais. Ainsi dans le courriel joint, vous trouverez 
également le feu vert de l’institut central de l’Hôpital du Valais pour le domaine de l’infectiologie et de l’épidémiologie. Il en va de 
même des médicaments que nous commandons pour une bonne partie via l’Hôpital du Valais.
Pour conclure, nous tenons à vous dire, Madame la Conseillère d’Etat, que nous sommes particulièrement heureux de la confiance 
témoignée et que nous nous engageons à tout faire pour la mériter, et ce dans l’intérêt du patient valaisan, quelle que soit son 
assurance.
En espérant qu’il vous sera possible de revoir votre position pour les spécialités BEW3, BEW4 et BEW8, mais plus spécifiquement 
BEW4 et BEW8, nous sommes impatients de découvrir la liste de la planification hospitalière du canton du Valais par le Conseil 
d’Etat. Dans cette attente, tout en nous tenant bien entendu à la disposition de vos services si nécessaire pour tout complément 
d’information, nous vous prions de croire, Madame la Conseillère d’Etat, à l’assurance de notre très haute considération.
[Description : Description : Description : cid:image001.jpg@01CD8481.01D05310]
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